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COUPE GAVEAU ET CHAMPIONNAT DE FRANCE AMATEURS DAMES 
COUPE PIERRE DESCHAMPS 

 
REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Ouvert aux joueuses amateurs de nationalité française classées au Mérite Amateur ou dont l’index est inférieur 
ou égal à 6,4. 
 

Le nombre maximum d'inscriptions est fixé à 144 participantes (wild cards incluses) : 
 128 joueuses retenues par ordre du Mérite Amateur puis de l’index à la date limite d’inscription 
 15 wild cards pour les joueuses désignées par la Direction Technique Nationale de la ffgolf 
 1 wild card pour une joueuse licenciée dans le Club 

 
Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (I-9-3) 
 

FORME DE JEU 
 
 Phase de qualification (Coupe GAVEAU) : 1er et 2ème jour 
Stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 32 premières sont qualifiées pour la phase finale et sont réparties selon leur place dans la qualification sur un 
tableau de progression (§ 1.3-3). 
 
 Phase finale (Coupe Pierre DESCHAMPS) : 
Match play / 18 trous / 2 tours par jour / finale sur 36 trous 
 
3ème jour : 1/16ème et 1/8ème de finale 
4ème jour : ¼ et ½ finales 
5ème jour : Finale sur 36 trous 
 
Play off 
Si pour une raison quelconque, le play-off pour la 1ère place ne pouvait pas de dérouler ou était interrompu : 

 Il n’est pas reporté au lendemain et le classement provisoire devient le classement définitif. 
 Les joueuses déjà qualifiées ou éliminées avant l’interruption du play-off le restent. Celles encore 

impliquées dans le play-off sont départagés par le classement provisoire de la qualification. 
 

ENGAGEMENT 
 
Les inscriptions doivent être effectuées au plus tard 1 mois avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture 
§ 1.1) directement sur le site Internet de la ffgolf. La Commission Sportive Nationale se réserve le droit d’accepter 
ou de refuser tout engagement. 
 

ENREGISTREMENT 
 
Toutes les joueuses devront s’enregistrer auprès du bureau du tournoi ou par téléphone au plus tard la veille du 
tournoi à midi sous peine de disqualification. 
 

PRIX 
 
Coupe GAVEAU confiée pour un an à la gagnante de la qualification. 
Coupe Pierre DESCHAMPS confiée pour un an à la Championne de France. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à la gagnante et à la finaliste, ainsi qu'aux trois premières de la qualification. 


